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l’exemple irakien, où le départ
des GI a conduit au chaos que
l’on sait.»

Le premier article parlant de
l’Irak et le deuxième de l’Afgha-
nistan, il est difficile de nier ces
propos. Mais ce sont des vérités
sorties de leur contexte.
Comment envisager le présent
de ces deux nations sans inclure
l’influence américaine?

Qui lira ces lignes pourra se
renseigner sur leurs bases
militaires, Saddam Hussein,
Massoud et Al-Qaida. Les Etats-
Unis, loin d’amener la démocra-
tie, ont utilisé ces pays comme
des pions utiles à leur stratégie
militaire.

Il existe une constante qui est
de louer aux Etats-Unis un
caractère bienfaiteur. Bien sûr,
ils jouissent de l’hégémonie
mondiale, sont les premiers à
venir au secours d’une popula-
tion sinistrée. Il se dit d’imaginer
un monde où la Russie ou la
Chine domineraient. Cela est un
monde hypothétique. Les
Etats-Unis sont certes les plus
grands humanistes, mais ce sont
aussi les pires concernant
l’assouvissement de leurs
intérêts. Ils n’ont pas la transpa-
rence d’une Russie qui prend la
Crimée, mais l’opacité d’une
nation appuyant les ennemis de
leurs ennemis. Ils façonnent de
cette manière la géopolitique
mondiale, participant directe-
ment à son ingérence et donc à
leur omniprésence sur cette
planète. Ne sont-ils pas le
soutien politique et militaire du
Qatar et de l’Arabie saoudite, ces
derniers finançant l’islamisme
un peu partout?

Il serait préférable d’aban-
donner la dichotomie actuelle
du bien et du mal, du noir et du
blanc en se concentrant sur la
nuance et l’arc-en-ciel de la
réalité.
Oscar Hauser,
Lutry

Nyon,
pont de la Redoute
Vingt ans
d’immobilisme!
En lisant le compte-rendu de
24 heures sur la séance du
Conseil communal de Nyon et
en consultant les préavis soumis
aux Conseils communaux de
Prangins et de Nyon, je constate
des inexactitudes.

Il faut se replacer dans le
contexte de 1994. La Commune
de Nyon a fait opposition au
plan de quartier des Mélèzes à

Prangins. L’argument était que
ce quartier allait provoquer une
augmentation de la circulation
sur le pont de la Redoute. Il
s’ensuivit un marchandage,
appelé convention, impliquant
que la Commune de Prangins
participe financièrement à
l’élargissement du pont nyon-
nais de la Redoute contre le
retrait de l’opposition de Nyon.
Le but de la participation
pranginoise et de l’assurance
Providentia était clairement
pour financer l’élargissement du
pont, à la demande de Nyon.

Il est donc abusif, comme
mentionné dans les préavis, de
dire que le but de la convention
de 1994 est de favoriser la
mobilité douce. Les préavis
mentionnent que: la chaussée
autorise le passage d’un seul
véhicule à la fois, afin d’éviter
que le chemin ne devienne un
axe de transit entre Nyon et
Prangins, tel que convenu par
les deux Communes. L’élargisse-
ment est abandonné par nos
Municipalités au profit de
l’idéologie de la mobilité douce.
Dans ce cas, une passerelle pour
piétons et vélos pourrait suffire.
Il est évident que c’est un choix
antivoiture sur une pénétrante
accédant à Prangins et à la
Mobilière (ex-Providentia).
C’est une option. A voir le
résultat à Nyon, je ne suis pas
convaincu.

En conclusion, si le tunnel
situé sous la voie CFF à la route
de l’Etraz est capable d’absorber
un trafic supérieur sans pro-
blème, le pont de la Redoute
peut rester en l’état.
André Fischer,
Prangins

Lausanne Jardins
Riponne: à chacun
ses priorités…
Gabegie, pagaille, les mots
n’étaient pas trop forts pour
qualifier l’attente d’automobilis-
tes au sortir du parking de la
Riponne mercredi 11 juin,
lorsque ses accès furent fermés
à la circulation en direction et
en provenance du nord de la
place. Il s’agissait d’accueillir…
des parterres de fleurs dans le
cadre de Lausanne Jardins 2014.
On peut comprendre la grogne
des automobilistes qui ont dû
attendre jusqu’à deux heures,
nous dit-on, pour pouvoir
quitter les lieux. Or le soir
même, tout rentrait dans
l’ordre: les feux avaient été
réglés pour laisser passer plus

de voitures en direction de la
rue du Tunnel, l’attente était
maîtrisée et les automobilistes
ne manifestaient aucune
impatience.

Et samedi, journée tradition-
nellement chargée pour le
parking en fin de journée, des
centaines de badauds amateurs
de fleurs et de verdure tapis-
saient joliment la place tandis
que les véhicules s’écoulaient
tranquillement au sortir du
parking.

Mais pour d’aucuns, la liberté
de l’automobiliste ne connaît pas
de limites. Même pour rendre la
place de la Riponne à sa fonction
essentielle de place piétonne.
Même pour y installer des
plates-bandes qui lui donnent,
enfin, le charme qui lui manque.
Même si ce transit et ce passage
qui coupent la place et isolent sa
partie nord sont un non-sens
urbanistique total. Certains
défenseurs des automobilistes et
des commerçants réunis n’en
ont cure et ne veulent qu’une
chose: que la voiture reste reine
au centre-ville, à n’importe quel
prix.

A chacun ses priorités: la
voiture pour les uns, une place
de la Riponne piétonne et fleurie
pour les autres.
Anne-Françoise Decollogny,
Lausanne

Métropole
lémanique
Ligne nouvelle
Genève-Lausanne
et Swissmetro
A propos de l’article intitulé
«Une nouvelle ligne ferroviaire
au lieu de «rafistoler»
l’actuelle» (24 heures
du 19 juin 2014).
Dans son article, 24 heures décrit
avec précision et enthousiasme
l’épopée possible d’une ligne
ferroviaire nouvelle destinée à
relier Genève à Lausanne sans
station intermédiaire.

Mais rendons à César ce qui
lui est dû: le soussigné, secré-
taire de la Communauté
d’intérêts pour les transports
publics (Citrap Vaud), n’a
jamais été le père spirituel
de Swissmetro, incarné depuis
toujours par une personnalité
d’origine lausannoise, ancien
ingénieur aux CFF, Rodolphe
Nieth, un collègue et un ami.
Daniel Mange,
secrétaire Citrap Vaud,
Saint-Sulpice

réponse du 11 juin. S’il ne voit
pas de sangliers ni de blaireaux,
c’est tout simplement qu’ils
vivent la nuit! Et s’il y a peu de
lièvres, ce n’est pas la faute des
chasseurs, mais à cause d’autres
raisons qu’il semble ignorer.
Il dit aussi regretter de ne pas
voir de faisans, c’est qu’ils sont
absents depuis les années 1960,
inutile donc de les chercher!
Quand il parle de biche (femelle
du cerf), il veut sans doute
parler du chevreuil.

Il y a un navrant manque de
connaissance de la part de la
population et même des
journalistes, on peut l’expliquer
par différentes raisons.

Je pense à un livre d’un
peintre et écrivain suisse, Albert
Muret: «Nemrod & Cie» (1949).
L’auteur partait de chez lui à
Pully fusil à l’épaule avec son
chien et prenait le train. C’était
bien avant que les passagers
soient choqués par la vue d’un
animal mort.
Thomas Bartolj,
Savigny

Ce qui est vraiment
dommage…
M. Barraud n’aime pas les
chasseurs, comme moi je n’aime
pas les écolos. Ils sont pires que
les chasseurs; non seulement ils
sont persuadés que le gibier est
à eux, mais en plus ils croient
qu’ils le nourrissent. Ils ne
veulent plus que les gens aillent
aux champignons dans le Jura et
le Risoux en voiture, à cause du
tétras. Si vous croisez cet oiseau,
il vous vient contre, il est
presque dangereux. Il ne faut
pas croire que c’est l’homme qui
le dérange, c’est simplement le
lynx qui le mange. Le lynx tue
deux chevreuils par semaine, de
temps en temps un tétras, ça
change le menu.

La réintroduction de ces
bêtes (lynx, loups, ours)
provoque la guerre entre les
gens, ça, c’est dommage!
Louis Durand,
Saint-Livres

Etats-Unis
Des vérités sorties
de leur contexte
Dans 24 heures du 14 juin, on lit
en page 7: «La Maison-Blanche
s’efforce en vain depuis des
années de le convaincre
d’œuvrer en faveur d’une
réconciliation nationale». Un
article juste à côté mentionne:
«Peut-être ont-ils à l’esprit

Chasse
Cette diatribe
est bien connue
de nos milieux
cynégétiques
A propos de la réflexion
de M. Philippe Barraud
intitulée «Moins de lynx?
Moins de chasseurs!»
(24 heures du 5 juin 2014).
Permettez-moi de regretter
votre choix d’inviter M. Barraud
dans votre rubrique Réflexions,
ce monsieur s’y étant comporté
comme un cuistre à l’égard
d’une catégorie de citoyens qui
ont le mauvais goût d’aimer la
chasse et de se trouver bien dans
la nature. C’est son droit sans
doute, mais sa diatribe, bien
connue de nos milieux cynégéti-
ques, adopte le même ton que
ses sermons réactionnaires à
l’encontre de toutes les idées
politiques qu’il ne partage pas.
Pis encore, il ne connaît pas son
sujet, lynx, loup et ours com-
pris, et tonne dans un langage
grossier et franchement
populiste contre Diane et ses
disciples.

La mémoire semble égale-
ment lui faire défaut et je ne
saurai lui rappeler la gifle
sonnante que le peuple vaudois
avait adressée à la fin des années
1970 à l’initiative antichasse du
sieur Teuscher.

M. Barraud, qui s’est signalé
l’an passé par un éditorial
scandaleux – «L’exécution de
l’ours M13» – alors que le Conseil
d’Etat du Canton des Grisons
avait pris sa décision de protéger
la population d’un individu
dangereux en l’éliminant,
devrait prendre le soin de passer
quelques soirées en lisant les
publications de l’Office fédéral
de l’environnement, de la
Coopérative pour la gestion des
grands prédateurs (KORA),
sources inépuisables de
statistiques scientifiques
onéreuses et d’autant de
conclusions biaisées qui plaisent
à l’Europe qu’il abhorre
lui-même.

Quant aux sociétés de
chasseurs «qui se comportent
comme des mercenaires en pays
conquis», je ne sache pas que
nous soyons rémunérés par
l’Etat pour des crimes que nous
ne commettons pas.

De qui M. Barraud est-il le
mercenaire?
François-Xavier de Preux,
Pully

Un manque
de connaissance
évident
En lisant la réflexion de
M. Barraud, je ne peux que
constater l’abîme qu’il y a entre
les antichasse et le monde
cynégétique (culture de la
chasse).

La chasse, ce n’est pas «que»
de la régulation. Le chasseur
s’occupe de la gestion de la
faune et il le fait pas que pour le
tir mais pour tout ce qui entoure
l’acte de chasse.

Le journaliste nous parle
d’une centaine de francs pour le
permis annuel alors qu’il coûte
plus de 1000 francs. La «géné-
rale» (obligatoire) est de 800 fr.
pour 2 chevreuils, plus 250 fr.
pour chaque autre gibier.
L’examen du permis de chasse
est très difficile et se déroule sur
deux ans. Et la chasse est très
réglementée, le chasseur n’est
donc pas le «flingueur entre
copains» comme l’écrit Philippe
Barraud. L’Etat profite de cet
argent car il devrait sinon
engager des fonctionnaires pour
des tirs de régulation, ce qui
coûterait très cher et serait payé
avec l’argent du contribuable.

Notre nature n’est pas
«anémiée» en animaux, comme
le prétend un lecteur dans sa
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